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Dates                    > L&#39;organisation du concours

Le concours d&#39;Animateur Territorial est organisÃ© par les Centres de Gestion.
Ils sont seuls compÃ©tents pour fixer les dates d&#39;examen.
Pour tout renseignement, contactez le centre organisateur de votre rÃ©gion.
Toute la liste disponible sur le site www.fncdg.com
                            Ã‰preuves Les Ã©preuves Ã©crites sont anonymes. Elles sont corrigÃ©es par
deux correcteurs. Il est attribuÃ© Ã  chaque Ã©preuve du concours interne et du troisiÃ¨me concours
une note de 0 Ã  20. Toute note infÃ©rieure Ã  5 sur 20 Ã  l&#39;une des Ã©preuves
d&#39;admissibilitÃ© entraÃ®ne l&#39;Ã©limination du candidat. Pour le concours interne et le
troisiÃ¨me concours, le jury dÃ©termine le nombre toral de points nÃ©cessaires pour Ãªtre
admissible et, sur cette base, arrÃªte la liste des candidats admis Ã  se prÃ©senter Ã 
l&#39;Ã©preuve d&#39;admission.
  

> Les Ã©preuves du concours externe

Le concours externe de recrutement des animateurs comprend une Ã©preuve d&#39;admission qui
consiste en un entretien avec le jury permettant d&#39;apprÃ©cier les capacitÃ©s professionnelles
du candidat, ses motivations et son aptitude Ã  exercer sa profession dans le cadre des missions
dÃ©volues Ã  ce cadre d&#39;emplois. DurÃ©e de l&#39;Ã©preuve : 20 minutes.Â  PrÃ©sentation
de la fonction  > Dispositions gÃ©nÃ©rales

ConformÃ©ment aux dispositions du dÃ©cret nÂ° 97-701 du 31 mai 1997, les animateurs territoriaux
constituent un cadre d&#39;emplois d&#39;animation de catÃ©gorie B au sens de l&#39;article 5 de
la loi nÂ° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiÃ©e.
Ce grade d&#39;emplois comprend les grades d&#39;animateur, d&#39;animateur principal,
d&#39;animateur-chef.

> DÃ©finition des fonctions

Les membres du cadre d&#39;emplois coordonnent et mettent en oeuvre des activitÃ©s
d&#39;animation. Ils peuvent encadrer les adjoints et agents d&#39;animation territoriaux. Ils
interviennent dans le secteur pÃ©riscolaire et dans les domaines de l&#39;animation des quartiers,
de la mÃ©diation sociale, du dÃ©veloppement rural et de la politique du dÃ©veloppement social
urbain. Ils sont chargÃ©s de la mise en place de mesures d&#39;insertion.
Ils interviennent Ã©galement au sein de structures d&#39;accueil ou d&#39;hÃ©bergement, ainsi
que dans l&#39;organisation d&#39;activitÃ©s de loisirs. Â     Conditions d&#39;accÃ¨s Â  >
Conditions gÃ©nÃ©rales
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 Les conditions gÃ©nÃ©rales au grade dâ€™Animateur Territorial sont celles requises pour avoir la
qualitÃ© de fonctionnaire dans la Fonction Publique Territoriale.
 Les candidats doivent remplir les conditions suivantes :
 - PossÃ©der la nationalitÃ© franÃ§aise
 - Jouir de leurs droits civiques
 - Ne pas avoir un casier judiciaire (bulletin nÂ°2) portant des mentions incompatibles avec
l&#39;exercice des fonctions
 - Se trouver en position rÃ©guliÃ¨re au regard du Code du Service National
 - Remplir les conditions d&#39;aptitude physique pour l&#39;exercice de la fonctionÂ > Concours
externe sur titres avec Ã©preuves

Le concours externe avec Ã©preuve est ouvert, pour 40 % au moins Ã  pourvoir, aux candidats
titulaires du brevet d&#39;Ã‰tat d&#39;animateur technicien de l&#39;Ã©ducation populaire et de la
jeunesse (BEATEPJ) ou du brevet professionnel de la jeunesse, de l&#39;Ã©ducation populaire et
du sport dans les spÃ©cialitÃ©s correspondant Ã  la dÃ©finition des missions confiÃ©es aux
membres du cadre d&#39;emplois.
La liste des spÃ©cialitÃ©s du brevet professionnel de la jeunesse, de l&#39;Ã©ducation populaire et
des sports est fixÃ©e comme suit :
- Brevet professionnel de la jeunesse, de l&#39;Ã©ducation populaire et des sports : spÃ©cialitÃ©
"loisirs tous publics"
- Brevet professionnel de la jeunesse, de l&#39;Ã©ducation populaire et des sports : spÃ©cialitÃ©
"techniquesde l&#39;information et de la communication"
- Brevet professionnel de la jeunesse, de l&#39;Ã©ducation populaire et des sports : spÃ©cialitÃ©
"pÃªche de loisirs"
- Brevet professionnel de la jeunesse, de l&#39;Ã©ducation populaire et des sports : spÃ©cialitÃ©
"animation culturelle"Â  CarriÃ¨re  > La nomination
 
 Les candidats inscrits sur la liste dâ€™aptitude sont nommÃ©s animateurs stagiaires pour une
durÃ©e dâ€™un an par lâ€™autoritÃ© territoriale investie du pouvoir de nomination. Les
fonctionnaires inscrits sur la liste dâ€™aptitude par voie de promotion interne sont nommÃ©s
animateurs stagiaires par lâ€™autoritÃ© territoriale investie du pouvoir de nomination, pour une
durÃ©e de six mois ou de lâ€™Ã©tablissement qui a procÃ©dÃ© au recrutement.
 
 > La formation
 
 | Formation avant la titularisation
 
 Au cours de leur stage, les animateurs stagiaires issus des concours doivent suivre une formation,
Ã©ventuellement discontinue, dâ€™une durÃ©e totale de trois mois. Cette formation comporte des
sessions thÃ©oriques dâ€™une durÃ©e totale de deux mois et des stages pratiques dâ€™une
durÃ©e totale dâ€™un mois accomplis en totalitÃ© ou en partie hors de la collectivitÃ© employeur.
Les animateurs stagiaires issus de la promotion interne doivent suivre une formation de
perfectionnement, Ã©ventuellement discontinue, dâ€™une durÃ©e totale dâ€™un mois. Cette
formation est constituÃ©e de sessions thÃ©oriques.
 La formation avant titularisation porte sur lâ€™organisation et les compÃ©tences des collectivitÃ©s
territoriales, les droits et obligations du fonctionnaire territorial. Elle comporte en outre une formation
portant sur lâ€™aide Ã  la dÃ©cision et Ã  lâ€™encadrement.
 Des cycles de formation sont Ã©galement organisÃ©s, notamment dans les matiÃ¨res suivantes :
 - Gestion de projet
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 - Communication interne et externe
 - Gestion de la ville
 - DÃ©veloppement Ã©conomique, social et culturel
 - DÃ©veloppement local
 - LÃ©gislation sociale
 - Connaissances et accueil des populations dans la ville
 - Orientation et insertion
 - Alcoolisme, sida, toxicomanie
 - AmÃ©nagements des temps de lâ€™enfant
 - Enfance en danger
 
 | Formation dâ€™adaptation Ã  lâ€™emploi
 
 Dans un dÃ©lai de deux ans aprÃ¨s la titularisation, les animateurs issus des concours doivent
suivre une formation dâ€™adaptation Ã  lâ€™emploi, Ã©ventuellement discontinue, dâ€™une
durÃ©e totale de trois mois. Cette formation comprend deux mois de sessions thÃ©oriques et un
mois de stages pratiques en totalitÃ© ou en partie hors de la collectivitÃ© employeur. 
 Les animateurs issus de la promotion interne doivent suivre, dans lâ€™annÃ©e suivant leur
titularisation, une formation dâ€™adaptation Ã  lâ€™emploi, Ã©ventuellement discontinue,
dâ€™une durÃ©e totale de deux mois. Cette formation comprend un mois de sessions thÃ©oriques
et un mois de stages pratiques qui ne peuvent Ãªtre effectuÃ©s ni dans la collectivitÃ© ou
lâ€™Ã©tablissement public dâ€™origine, ni dans la collectivitÃ© ou lâ€™Ã©tablissement public
dâ€™accueil. Ces formations sont organisÃ©es par le Centre national de la fonction publique
territoriale.
 
 > La titularisation
 
 La titularisation des stagiaires intervient, par dÃ©cision de lâ€™autoritÃ© territoriale, Ã  la fin du
stage, au vu notamment dâ€™un rapport Ã©tabli par le prÃ©sident du Centre national de la fonction
publique territoriale. Lorsque la titularisation nâ€™est pas prononcÃ©e, le stagiaire est soit licenciÃ©
sâ€™il nâ€™avait pas auparavant la qualitÃ© de fonctionnaire, soit rÃ©intÃ©grÃ© dans son cadre
dâ€™emplois, corps ou emploi dâ€™origine.
 Toutefois, lâ€™autoritÃ© peut, Ã  titre exceptionnel, dÃ©cider que la pÃ©riode de stage est
prolongÃ©e dâ€™une durÃ©e maximale de neuf mois pour les stagiaires issus des concours et
examen professionnel et de quatre mois pour les stagiaires issus de la promotion interne.
 
 > Lâ€™avancement dâ€™Ã©chelon
 
 Le grade dâ€™animateur comprend treize Ã©chelons. 
 Le grade dâ€™animateur principal comprend huit Ã©chelons.
 Le grade dâ€™animateur-chef comprend sept Ã©chelons.
 
 > Lâ€™avancement de grade
 
 | Animateur principal
 
 Peuvent Ãªtre nommÃ©s animateurs principaux les animateurs comptant au moins deux ans
dâ€™anciennetÃ© dans le septiÃ¨me Ã©chelon de leur grade, aprÃ¨s inscription sur un tableau
dâ€™avancement. Le nombre dâ€™animateurs principaux ne peut Ãªtre supÃ©rieur Ã  25 % du

http://www.formations-concours.com 28/4/2026 15:33:58 - 3

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


nombre des animateurs et des animateurs de la collectivitÃ© ou de lâ€™Ã©tablissement.
 
 | Animateur-chef
 
 Peuvent Ãªtre nommÃ©s animateurs-chefs, aprÃ¨s inscription sur un tableau dâ€™avancement : 
 - Les animateurs principaux ayant atteint le cinquiÃ¨me Ã©chelon de leur grade
 - Les animateurs ayant atteint le septiÃ¨me Ã©chelon de leur grade et les animateurs principaux
sans condition dâ€™anciennetÃ© ayant satisfait Ã  un examen professionnel organisÃ© par le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale.
 Le nombre des animateurs-chefs ne peut Ãªtre supÃ©rieur Ã  15 % des effectifs du cadre
dâ€™emplois de la collectivitÃ© ou de lâ€™Ã©tablissement.
 
 
 | La rÃ©munÃ©ration
 
 Les fonctionnaires territoriaux perÃ§oivent un traitement mensuel basÃ© sur des Ã©chelles
indiciaires. Le systÃ¨me indiciaire qui sert de base Ã  cette rÃ©munÃ©ration est le mÃªme que celui
qui est applicable aux fonctionnaires de lâ€™Ã‰tat et subit les mÃªmes majorations.
 Les stagiaires sont rÃ©munÃ©rÃ©s par la collectivitÃ© ou lâ€™Ã©tablissement qui a procÃ©dÃ©
au recrutement sur la base de lâ€™indice affÃ©rent au premier Ã©chelon du grade dâ€™animateur
si auparavant, ils nâ€™avaient pas la qualitÃ© de fonctionnaires ou dâ€™agent non titulaire soit 1
287,71 Euros bruts mensuels Ã  compter su 01.07.2005. Toutefois, ceux qui avaient auparavant la
qualitÃ© de fonctionnaire, bÃ©nÃ©ficient dâ€™un reclassement particulier.Â Â   
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